
Assemblée générale de la CGF : J-6 
La Confédération tiendra son Assemblée générale le jeudi 20 juin prochain à l’Hôtel
de Poulpry (Maison des Polytechniciens) dans le 7ème arrondissement. 
Au programme : 

12h30-14h30 : Déjeuner des fédérations (réservé aux adhérents) avec une
intervention de Fabrice le Saché, vice-président du MEDEF en charge de
l’Europe : décryptage des élections européennes et point d’actualité
internationale

14h45-16h30 : Assemblée générale statutaire (réservée aux adhérents)

17h00 : Assemblée générale ouverte
Discours d'ouverture de Philippe Barbier

Discours du président entrant

Intervention de Philippe Moati, co-fondateur de l’Observatoire Société
& Consommation (ObSoCo) : Vers un nouveau modèle de consommation
: quelles conséquences sur les filières d'offre

Cocktail apéritif à partir de 18h30 

Semaine du 10 juin 2024

À LA UNE

AFFAIRES ÉCONOMIQUES



La commission des affaires économiques de la CGF s’est réunie le mercredi 12 juin.
Elle avait pour ordre du jour le projet de loi de simplification en discussion au Sénat,
les travaux en cours sur la loi EGAlim IV et dans les marchés publics et le projet de
règlement européen sur la lutte contre les retards de paiement.
En effet, à la suite de la dissolution de l’Assemblée nationale les textes législatifs
présentés en séance sont soit reportés sine die, soit caducs laissant peu de visibilité
quant aux suites parlementaires. Néanmoins, les travaux avec la DAJ se poursuivent,
à la fois sur la prise en compte des éco-contributions des nouvelles REP pour les
marchés publics et le lancement des travaux de normalisation des bordereaux des
prix unitaires (BPU) dans les marchés publics de fournitures de denrées alimentaires
et de l’approvisionnement du second œuvre du bâtiment.
La prochaine commission se tiendra le 17 octobre.

À une quarantaine de jours du début des jeux, la CGF a publié une version mise à
jour de son guide pratique sur la logistique du quotidien pendant les Jeux olympiques
et paralympiques.
Cette version apporte aux fédérations adhérentes de la CGF et aux entreprises du
commerce de gros des précisons sur plusieurs sujets :

sur la délivrance des QR codes : Pour accéder de manière motorisée dans les

périmètres rouges autour des sites olympiques, la délivrance des QR Codes
n’est plus conditionnée à une enquête administrative qui reste réservée à
l’obtention des QR codes pour accéder dans le périmètre gris de la cérémonie
d’ouverture des JO entre le 18 et le 26 juillet ;

sur la clarification de la gestion des urgences prévisibles ;

sur la cérémonie d’ouverture des JOP le 26 juillet.

Dans le guide, la CGF met en avant les outils pratiques proposés par le comité de
concertation LUJOP : les 4 outils disponibles via l’application joptimiz.green que les
entreprises peuvent prendre en mains en participant à un webinaire : Itineriz, CirQliz,
Numeriz et Visualiz, à retrouver ici. 
Objectif : que les professionnels puissent continuer à exercer leur activité et ainsi livrer
leurs clients, pour faire de cet événement unique un succès !
Pour consulter le guide pratique, cliquez ici
Pour feuilleter le guide, cliquez ici.

 

Commission des Affaires
économiques de la CGF : suspension
des travaux parlementaires 

  13.06.2024

JOP 2024

JOP 2024 : la CGF met son guide
pratique à jour

http://joptimiz.green/
https://www.joptimiz.green/
https://www.cgf-grossistes.fr/back/content/practical-guide/edit/965#?updated=true
https://www.calameo.com/read/0075873458cd00d1f86a7


Pour aider les professionnels à maîtriser toutes les fonctionnalités de ces outils, la
CGF organise des webinaires à destination des professionnels du commerce de gros.
Le prochain webinaire du vendredi 28 juin (11h00-12h30) sera animé par Christian
Rose, directeur Transport & Logistique de la CGF. 
Pour plus d'informations, contactez Christian Rose : c.rose@cgf-grossistes.fr

L’AFTRAL, partenaire de longue date de la CGF et premier organisme de formation
de conducteurs routiers et de formation au transport de marchandises dangereuses, a

tenu sa 49ème Assemblée générale le 11 juin.
Une opportunité pour le groupe de rappeler que ses différentes entités interviennent
sur les transports de marchandises et de personnes, la logistique et l’entreposage, le
déménagement, et s’adressent à tous les publics et tous les métiers sur la base d’un

TRANSPORT & LOGISTIQUE

Assemblée générale de France
Logistique : rappel des priorités

  13.06.2024

L’Assemblée générale de France Logistique, dont la CGF est membre fondateur,
s’est tenue le 13 juin sous la présidence d’Anne-Marie Idrac et en présence de
Rodolphe Gintz, directeur général des infrastructures, des transports et des
mobilités (DGITM). Cet évènement a été l’occasion pour la présidente de
réaffirmer que la filière logistique était un enjeu majeur pour toute l’économie et
de rappeler leurs trois priorités que sont la compétitivité, la décarbonation et
l’aménagement du territoire. Trois chantiers qui appellent une action coordonnée
entre les pouvoirs publics et les acteurs privés et dont le détail figure dans le
manifeste que France Logistique a publié à l’occasion des élections
européennes. Des orientations notables, grâce notamment à l’action de France
Logistique, sont constatées sur les dossiers ZFE-m, loi Industrie verte et les
aides aux poids lourds électriques et simplification. En revanche, France
Logistique alerte sur les priorités à accorder aux politiques publiques de
décarbonation qui restaient incomplètes et fragiles et aux politiques
d’aménagement (ZAN) qui posaient des défis considérables.
Avant un échange avec l’assistance, le directeur de la DGITM a centré son
intervention en rappelant que son administration avait pour mission, en
association avec les acteurs économiques, de faire de la planification
opérationnelle sur les thématiques relevant de sa compétence - dont la réussite
reposait notamment sur la nécessité d’affiner sa connaissance des différentes
facettes des logistiques de chaque filière - pour aller au-delà des données
statistiques macroéconomiques.
Pour accéder au manifeste, cliquez ici. 

Assemblée générale de l'AFTRAL : un
bilan en hausse

  11.06.2024

https://www.francelogistique.fr/2024/05/14/transports-de-marchandises-et-logistique-au-service-des-performances-economiques-et-ecologiques-de-la-france-et-de-leurope/


catalogue de formations continues et de formations initiales en alternance du CAP au
BAC+6.
Les 150 sites composés de centres et d’écoles qui assurent un maillage territorial ont
formé en 2023 plus de 296 000 personnes pour un total de 20 millions d’heures de
formation. Les outils pédagogiques de pointe tels que les entrepôts virtuels, les
simulateurs de conduite haute définition, la réalité virtuelle, les chantiers école
viennent compléter le développement des formations en distanciel et digital. Aux 35
écoles Isteli qui ont formé en 2023, 3 600 étudiants (+20%) s’est ajoutée une
déclinaison Isteli « expertise pour les professionnels » tournée vers la formation
continue au profit des personnels agents de maîtrise et cadres dans les domaines du
management, de la gestion, de la réglementation et de l’exploitation. A noter,
l’ouverture du TSMEL (technicien supérieur en méthode et exploitation logistique),
dont la formation assurée 100 % en ligne, permettant d’enregistrer de nouvelles
classes à chaque début de mois, débouche sur un diplôme BAC+2. Avec 150
personnes chargées du recrutement des stagiaires, l’AFTRAL a également fortement
développé son offre de sourcing qui constitue un véritable appui au recrutement des
entreprises. En 2023, 33 000 personnes ont obtenu une qualification qui a permis leur
insertion professionnelle.  

Dans le cadre du dispositif CEE E-TRANS, l’ADEME a publié le 12 juin le dispositif de
soutien pour l’acquisition ou la location longue durée de poids lourds à destination des
PME (entreprises qui emploient moins de 250 personnes et dont le CA annuel ne
dépasse pas 50 M€ ou dont le total du bilan n’excède pas 43 M€).
Ce dispositif vise à soutenir le déploiement de la mobilité électrique pour les véhicules
lourds 100 % électriques à batterie et dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes dans
les domaines du transport routier de marchandises.
Le montant des aides n’excède pas 50 % du surcoût par rapport à l’équivalent
thermique, avec un plafond de :

20 k€ pour un véhicule dont le poids maximal est supérieur à 7,5 tonnes et
inférieur ou égal à 12 tonnes
65 k€ pour un véhicule porteur dont le poids maximal dépasse 12 tonnes

90 k€ pour un tracteur routier dont le poids maximal dépasse 12 tonnes
Doté d’un budget de 20 M€ consacré aux projets d’acquisition, de location ou de
rétrofit, le dispositif est ouvert du 12 juin au 19 août. Les candidatures seront instruites
au fur et à mesure des dépôts et jusqu’à épuisement du budget. Ce processus
d’inscription sera suivi à compter du 21 août et jusqu’au 4 octobre d'un appel à projets
de 110M€ (dont 95M€ pour les poids lourds marchandises) ouvert à toutes les tailles
d’entreprises.

Aide à l’acquisition de poids lourds
électriques : enveloppe de 20 M€
fléchée vers les TPE et PME



L’AFT a tenu son Assemblée générale annuelle le 13 juin au Jardin d’Acclimatation,
sous l’autorité de son président Jean-Pierre Gaumet et de la déléguée générale,
Valérie Dequen. La CGF, en tant que membre du conseil d’administration, était
présente.
L’AFT tient un rôle majeur pour la promotion et le développement de l'emploi dans les
secteurs du transport et de la logistique.
Le grand témoin de la matinée était le philosophe et écrivain Charles Pépin. Il a
apporté sa vision sur la confiance en soi, fondée sur 3 dimensions techniques : la
compétence, le relationnel (le lien aux autres) et le « mystique » (la croyance en la
vie, la nature etc.). La compétence seule ne serait donc pas la clé de la confiance.
Agir selon des modes qui nous ressemblent, en restant fidèle à soi (même si ce n’est
pas parfait) donne de la confiance.
Enfin, des trophées ont été remis aux « Ambassadeurs du transport », entreprises du
secteur labellisées comme telles, qui mènent des actions innovantes et impactantes
dans les domaines de la découverte des métiers, le recrutement et la fidélisation des
nouveaux collaborateurs.

Une cinquantaine de conseillers, responsables d'agence et partenaires de France
Travail (Mission Locale, Cap Emploi, etc.) ont participé à webinaire animé par la CGF.
En effet, suite à la signature de la convention nationale de partenariat le 13 mai, la
Confédération a présenté le secteur du commerce de gros. L'occasion de présenter
les différents métiers et formations.
Cette rencontre visait à faire connaitre les métiers du commerce de gros et les
besoins en recrutement des entreprises dans la région Auvergne-Rhône-Alpes
(AURA) aux équipes de France Travail.
Le prochain événement se tiendra le 24 juin, sous forme de webinaire, animé par
France Travail.
Objectif : présenter l'offre de service, optimiser et fiabiliser les recrutements des
entreprises du commerce de gros.
Pour plus d'informations, contactez Assia KLOUL : a.kloul@cgf-grossistes.fr

Assemblée générale de l'AFT : remise
des trophées "Ambassadeurs du
transport"

  13.06.2023

EMPLOI & FORMATION

Partenariat CGF/ fédérations/
France travail : mise en place
opérationnelle de la convention

  10.06.2024



Pour la 2ème année consécutive, du 10 au 14 juin, les entreprises du commerce de
gros participent à cette semaine nationale pilotée par France Travail, et qui est une
autre illustration concrète du partenariat national.
Ce sont une trentaine d’entreprises rattachés à 6 fédérations adhérentes à la CGF
(CSRP, FEDA, FEDALIS, FND, SNDP et UNCGFL) qui participent à un ou plusieurs
évènements dans les différentes agences France Travail de France mais aussi dans
les organismes de formation et les entreprises (job dating, visites d’entreprises,
ateliers de découverte des métiers…).
Objectif : mieux faire connaître le commerce de gros, ses opportunités d’emploi et ses
nombreux métiers.
En chiffres :

30% des salariés des entreprises du commerce de gros sont dans le transport

et la logistique

Sur 75110 projets de recrutement (source BMO 2024), près de 35% concernent

les métiers du transport & la logistique (magasiniers et préparateurs de
commande, conducteurs et livreurs sur courte distance, conducteurs routiers,
Conducteurs d’engins légers de déplacement de charges, cariste, …).

Pour rappel, le nouveau régime de prévoyance des non-cadres entre en vigueur le 1er

juillet 2024. Pour permettre aux entreprises de se mettre en conformité dans les
meilleures conditions, la CGF a prévu des outils pratiques :

Une foire aux questions paritaire élaborée notamment avec les organisations
syndicales de la branche, qui répond à des problématiques concrètes

Un modèle de DUE (décision unilatérale de l’employeur) rectificative

 
Retrouvez les documents sur le site de la Confédération, en cliquant ici.

Semaine des métiers du transport et
de la logistique : les entreprises du
commerce de gros mobilisées

SOCIAL

Régime de prévoyance non-cadres :
des outils pratiques élaborés par la
CGF

LA VIE DES FÉDÉS

https://www.cgf-grossistes.fr/expertises/social


La Fédération de la distribution automobile (FEDA) a tenu son Assemblée générale le
13 juin en présence de ses adhérents, et réuni son collège électoral.
A cette occasion, Alain Landec, président sortant et candidat à sa succession, a été
réélu président pour un mandat de trois ans, à l’unanimité des votants.
Pour lui, « Le rôle d’une Fédération professionnelle comme la FEDA est double. Notre
mission première est plus que jamais de défendre les intérêts de nos adhérents et de
la rechange indépendante, et de les accompagner dans un contexte de profondes
mutations : véhicule électrique, intelligence artificielle, pouvoir d’achat, souveraineté
industrielle, enjeux environnementaux... La FEDA continuera d’agir pour la réparabilité
automobile : ce combat englobe la libéralisation et le coût des pièces captives, l’accès
aux données des véhicules, l’encadrement de pratiques comme le gigacasting…
Notre action s’inscrit aussi dans une démarche d’intérêt général prenant en compte
les aspirations de la société et la défense d’une mobilité routière sûre, durable et
abordable. Ce double engagement au service des distributeurs indépendants et de
l’intérêt général sera le moteur de mon mandat au quotidien. Je remercie les
adhérents de la FEDA pour la confiance renouvelée qu’ils me témoignent, ainsi que
les administrateurs qui m’entourent au sein d’une gouvernance que je veux
harmonieuse, impliquée, solidaire et responsable ».
Cliquez ici pour découvrir la composition du Bureau et du CA.

 
L’AG a été suivie par les Grands Prix de la rechange, le rendez-vous des
professionnels de l'aftermarket : un événement organisé et animé par le Journal de la
Rechange et de la Réparation (J2R), en partenariat avec la FEDA. Au programme de
cette 18ème édition : tables rondes sur les marques de distributeurs (MDD) et les
pneumatiques, interventions du GIPA et de la FIGIEFA, keynote sur la répartition
pharmaceutique, cérémonie de remise des prix...

La CGF a participé à l'Assemblée générale de NAVSA (Fédération nationale de Vente
et Services automatiques) les 13 et 14 juin à Aix-en-Provence. L’occasion pour
Isabelle Bernet-Denin de présenter les missions et actions de la Confédération devant
l’ensemble des adhérents et de l'écosystème de la NAVSA, mais également pour
Christian Rose d’intervenir sur la thématique des JOP2024 et la logistique du

Assemblée générale de la FEDA :
Alain Landec réélu à la présidence

Assemblée générale de la NAVSA

https://www.feda.fr/actualites/communiques/alain-landec-est-reelu-president-de-la-feda-709


quotidien.
Des échanges riches autour de 5 tables rondes sur : 

la filière REP des emballages professionnels

nutriscore : l’alpha et l’oméga de l’information du consommateur

l’évolution de l’offre alimentaire en distribution automatique

le commissionnement du CSE par le gestionnaire

la logistique des JOP 2024

Formations à venir - CGF CAMPUS

Découvrez les formations CGF CAMPUS proposées en
2024 en format mixte (présentiel/ distanciel)

Mardi 9 juillet 2024 - 9h30/13h00 :
SOCIAL - Gérer les congés payés pendant les arrêts de travail suite à la loi de
mise en conformité du droit européen 
 
Jeudi 12 septembre 2024 - 9h30/17h00 :
SOCIAL - Maîtriser les dispositions de la CCN des commerces de gros 3044 
 
Mardi 24 septembre 2024 - 9h00/12h00 :
TRANSPORT & LOGISTIQUE - Maîtriser le mécanisme de l’indexation
carburant dans le transport routier
 
Mardi 19 novembre 2024 - 9h30/17h00 :
ENVIRONNEMENT - Grossiste : entre obligations réglementaires et
démarches volontaires, faire de la RSE une opportunité 
 
Mardi 26 novembre 2024 - 9h30/17h00 :



Retrouvez-nous sur
les réseaux sociaux

SOCIAL - Maîtriser les dispositions de la CCN des commerces de gros 3044

Rendez-vous sur le site de CGF Campus

L'agenda CGF

Le 17.06.2024

Comité sur la fiscalité
écologique du MEDEF
 
 

Paris (75)

Le 18.06.2024

GT Etudes de la Commission
inter-filière des REP 

Paris (75)

Le 18.06.2024

Commission paritaire de la
CCN 3044
 
 

Paris (75)

Le 18.06.2024

Assemblée permanente du
MEDEF

Paris (75)

Le 20.06.2024

Assemblée générale de la CGF à l'Hôtel de Poulpry

Paris (75)

https://www.cgicampus.fr/catalogue-formations/
https://fr.linkedin.com/company/cgf-cf
https://fr.linkedin.com/company/cgf-cf
https://twitter.com/CGF_CF
https://twitter.com/CGF_CF


Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 Janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès, de
rectification et d'opposition aux données vous concernant. Pour l'exercer, 
adressez-vous directement à cgf@cgf-grossistes.fr.

mailto:cgf@cgf-grossistes.fr

